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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS - Vents d'Ouest

5 sept. 2016 - Afin de se voir communiquer leur gain, les gagnants, une fois prÃ©venus Ã  l'issue du tirage au sort, devront communiquer Ã  GlÃ©nat et Lock ... 
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS : GLENAT « #4BakerStreet »



ARTICLE 1: SOCIETE(S) ORGANISATRICE(S) Le présent jeu-concours « #4BakerStreet» est organisé par : - la société GLENAT EDITIONS S.A., au capital de 5.000.000 € dont le siège social est situé 37 rue Servan – 38 000 GRENOBLE, immatriculée au RCS de Grenoble sous le numéro 302 069 414 – ci-après « GLENAT ». - la société LOCK ACADEMY, au capital de 12 363 euros, dont le siège est au 25, rue Coquillière – 75001 PARIS immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 809 338 940 – ci-après « LOCK ACADEMY » ARTICLE 2 : OBJET DU JEU-CONCOURS Le présent jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat est ouvert du 05/09/2016 au 22/09/2016 inclus. A l’occasion de la sortie commerciale du tome 7 de la série « LES QUATRE DE BAKER STREET » des auteurs Djian, Etien et Legrand, il permettra notamment de gagner des albums BD de la série « LES QUATRE DE BAKER STREET » ainsi que des places d’Escape room pour une session organisée le 5 octobre par la société Lock Academy. Le présent jeu-concours est annoncé via : - Les pages Facebook de Glénat et Lock Academy - Les pages Twitter de Glénat et Lock Academy - Les pages Instagram de Glénat et Lock Academy - Les sites web de Glénat et Lock Academy ARTICLE 3 : PARTICIPANT(S) Ce jeu-concours est ouvert à toute personne physique, résidant en France métropolitaine, Corse comprise, disposant d’un compte Facebook et est limité à une seule participation par personne (même nom, même prénom, même adresse postale, même adresse email et même compte Facebook). La participation de tout résident d’un autre pays que la France métropolitaine, Corse comprise, ne pourra être prise en compte. Le participant, si mineur, déclare et reconnaît qu’il a recueilli l’autorisation de participer auprès du (ou des) titulaire(s) de l’autorité parentale le concernant et que le (ou les) titulaire(s) de l’autorité parentale a (ont) accepté d’être garant(s) du respect par le Participant de l’ensemble des dispositions des présentes. Toute participation d’une personne mineure est effectuée sous l’entière responsabilité des titulaires de l’autorité parentale sur les personnes concernées, Glénat ou Lock Academy pouvant à tout moment demander la transmission de l’autorisation parentale écrite correspondante et se réservant le droit, à défaut de transmission, d’exclure le Participant du présent jeu-concours. Sont exclues de la participation au concours : - les personnes résidant en dehors de la France métropolitaine (Corse comprise) et /ou - les personnes ayant participé à l’élaboration directe ou indirecte du jeu-concours (et notamment les membres de Glénat et Lock Academy ou de leur famille). ARTICLE 4 : MODALITES DE PARTICIPATION Pour participer au jeu-concours, les Participants sont invités à poster un message comprenant le hashtag #4BakerStreet entre le 05/09/2016 et 22/09/2016 minuit (date et heure françaises de connexion faisant foi) sur Facebook, Twitter ou Instagram.



La participation au jeu-concours implique également la prise de connaissance et l’acceptation du présent règlement du jeu-concours, accessible sur le site http://www.ventsdouest.com/ Afin de se voir communiquer leur gain, les gagnants, une fois prévenus à l’issue du tirage au sort, devront communiquer à Glénat et Lock Academy les coordonnées permettant de leur faire parvenir leur gain. Afin d’éviter toute fraude, Glénat et Lock Academy se réservent le droit de procéder à toutes vérifications des informations saisies par les Participants, toute indication d’identité et/ou d’adresse erronée entraînera automatiquement l’élimination du participant. Glénat et Lock Academy ne sauraient être tenues pour responsables si un Participant ne laisse pas son nom ou prénom ou ses coordonnées postales et téléphoniques ou si l’adresse email saisie ne correspond pas à son identité. Toutes coordonnées inexploitables (incomplètes, erronées, non conformes au règlement, reçues après la date limite de participation ou l’adresse se révèlera fausse après vérification) ne seront pas prises en compte. Glénat et Lock Academy n'assument aucune responsabilité en cas de mauvaise réception ou non-réception des inscriptions par voie électronique, quelle qu'en soit la raison. ARTICLE 5 : SELECTION DES GAGNANTS Les Gagnants seront déterminés selon un tirage au sort ayant lieu avant le 22/09/2016 avant minuit. L’identité des Gagnants sera annoncée sur les pages Facebook de Glénat et Lock Academy. Les Gagnants recevront un courrier électronique, dans les 5 jours suivant la fin du jeu-concours, leur confirmant la dotation leur étant attribuée ainsi que les modalités à suivre afin de pouvoir se faire remettre la dotation correspondante et/ou confirmer leurs coordonnées. Sans aucune réponse de la part des Gagnants dans un délai de 5 jours calendaires après l’envoi du premier courrier électronique, la dotation sera considérée comme perdue et ne sera pas remise en jeu. Ni Glénat ni Lock Academy ne sauraient voir leur responsabilité engagée du fait de l’impossibilité de contacter un Gagnant. ARTICLE 6 : DOTATION Les Gagnants désignés par tirage au sort remporteront les dotations suivantes :  5 gagnants recevront : - 1 album de BD « Les Quatre de Baker Street – Tome 7 » - valeur 14.50 € TTC  1 gagnant recevra : - 1 place + 4 invitations pour une session d’Escape game Un crime presque parfait - valeur 120 € TTC  2 gagnants recevront : - 1 intégrale de la série BD « Les Quatre de Baker Street » - soit 7 albums au prix unitaire de 14.50 € TTC pour un total de 101.50 € TTC La dotation ne pourra en aucune manière être remboursée et/ou échangée contre un autre lot, ni contre des espèces, ni contre tout autre bien ou service, à la demande des Gagnants. Les dotations décrites au présent article ne sont pas cessibles à une tierce personne. Si les Gagnants ne voulaient ou ne pouvaient prendre possession de leur dotation, ils n'auraient droit à aucune compensation. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. Glénat et Lock Academy se réservent le droit de modifier, selon les circonstances, la nature de la dotation ou de proposer une dotation de même valeur.



ARTICLE 7 : RESPONSABILITE La participation à ce jeu-concours implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. Tout contrevenant à l’un ou plusieurs des articles du présent règlement, sera privé de la possibilité de participer au jeu-concours mais également de la dotation qu’il aura pu éventuellement gagner. Glénat et Lock Academy se réservent le droit d’annuler le présent jeu-concours, de l'écourter, de le proroger, de le reporter, de le renouveler ou d’en modifier les conditions, les dotations mises en jeu, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. Elles se réservent, dans tous les cas, la possibilité de prolonger la période de participation. Toute modification du présent règlement fera l’objet d’un avenant qui sera consultable dans les mêmes conditions que celles précisées à l’article 11 des présentes. La participation au jeu-concours implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau Internet. En conséquence, Glénat et Lock Academy ne sauraient en aucune circonstance être tenues responsables, sans que cette liste soit limitative : - De la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ; - De tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant la réception et/ou l’envoi des emails ainsi que le bon déroulement/fonctionnement du jeu-concours ; - De défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; - De perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; - Des problèmes d’acheminement ; - Du fonctionnement de tout logiciel ; - Des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; - De tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant au jeu-concours ; - De toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au jeu ou ayant endommagé le système d'un participant. Le présent jeu-concours n’est pas géré ou parrainé par les sociétés Facebook, Twitter et Instagram. Les sociétés Facebook, Twitter et Instagram ne pourront donc en aucun cas être tenues comme responsables de tout litige lié à ce jeu-concours. Pour toute question, commentaire ou plainte concernant le jeu-concours, les participants s’adresseront directement à Glénat et Lock Academy et non à Facebook, Twitter ou Instagram. ARTICLE 8 : PROPRIETE INTELLECTUELLE La participation à ce jeu-concours implique, au profit de Glénat et Lock Academy, l’autorisation de publier sur tous supports et médias présents et futurs et dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au jeuconcours les informations relatives aux Gagnants (prénom du participant et nom de sa ville) pendant un mois à compter de la publication des résultats, et, d’autre part, dans toute offre promotionnelle et manifestation publipromotionnelle liée au présent jeu-concours, sans que cette utilisation puisse conférer au gagnant un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que la remise du lot gagnés. ARTICLE 9 : DROIT D’ACCES ET DE RECTIFICATION Il est rappelé que pour concourir dans le cadre du jeu-concours, les Participants doivent nécessairement fournir certaines informations personnelles les concernant (nom, mail…). Ces informations, sauvegardées dans un fichier informatique, sont destinées à Glénat et Lock Academy et à leurs prestataires informatiques et ne seront pas utilisées à d’autres fins que celle de ce jeu-concours.



Le traitement automatisé de ces données nominatives a donné lieu à une déclaration auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, conformément à la Loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés. Conformément à cette même Loi, les Participants et/ou les Gagnants disposent à tout moment d'un droit d'accès et de rectification des données les concernant. Toute demande d’accès, de rectification doit être adressée, par voie postale, à Glénat et Lock Academy à l’adresse suivante : GLENAT EDITIONS Jeu-concours « #4BakerStreet » Immeuble Diderot 39 rue du Gouverneur-Général-Eboué 92130 ISSY LES MOULINEAUX ARTICLE 10 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION Les frais occasionnés pour la participation au jeu-concours peuvent être remboursés, sur demande, de la manière suivante : Pour les utilisateurs, dûment inscrits, accédant au jeu-concours à partir de la France Métropolitaine (Corse comprise) via un modem et au moyen d’une ligne téléphonique facturée selon le temps passé – c’est à dire hors abonnements câble et forfaits incluant ou offrant les coûts de communication – les coûts de connexion engagés pour la participation au jeu, estimés forfaitairement à 5 minutes de communication locale au tarif en vigueur lors de la rédaction du présent règlement, soit sur la base de 3 minutes à 0,11 € TTC et 0.02 € TTC par minute supplémentaire, seront remboursés aux participants en faisant la demande expresse, sur présentation ou indication : - de leur nom, prénom, adresse, - d’une copie de la première page de leur contrat d’accès à Internet, indiquant notamment leur identité, le nom de leur fournisseur d’accès et la description du forfait, - de la facture détaillée de France Télécom ou de tout autre opérateur de télécommunication dûment autorisé, en précisant la date et l’heure de vos communications sur le site, et plus particulièrement les heures d’entrée et de sortie au jeu. Nous conservons de notre côté en mémoire les dates et heures d’entrée et de sortie sur le jeu, pour un identifiant donné (nom, adresse, et le cas échéant pseudonyme et mot de passe). Il est convenu que tout autre accès au jeu-concours s’effectuant sur une base forfaitaire (câble, ADSL, liaison spécialisée…) ne peut faire l’objet d’aucun remboursement puisque l’abonnement est contracté par l’internaute pour son usage de l’Internet en général, le confort qu’il procure et le fait d’accéder au jeu-concours n’occasionne aucun frais supplémentaire. Pour obtenir ce remboursement, une demande écrite devra être envoyée par courrier postal au plus tard 10 jours après réception de la facture téléphonique correspondante et émanant de l’opérateur de télécommunication dûment autorisé à l’adresse suivante : GLENAT EDITIONS Jeu-concours « #4BakerStreet » Immeuble Diderot 39 rue du Gouverneur-Général-Eboué 92130 ISSY LES MOULINEAUX Les frais engagés par le participant pour cette demande seront remboursés sur simple demande et présentation d’un justificatif. Une seule demande par foyer (même nom, prénom, même adresse), pour une seule participation, sera prise en compte.



ARTICLE 11 : CONSULTATION DU REGLEMENT Le règlement complet est consultable sur le site http://www.ventsdouest.com/ et sera adressé, à titre gratuit, à tout participant sur simple demande adressée par courrier uniquement, à l’adresse suivante : GLENAT EDITIONS Jeu-concours « #4BakerStreet » Immeuble Diderot 39 rue du Gouverneur-Général-Eboué 92130 ISSY LES MOULINEAUX Le timbre lié à la demande de communication du règlement sera remboursé sur simple demande écrite à l’adresse susmentionnée sur la base d’une expédition au tarif lent en vigueur. Il ne sera procédé qu’à un seul remboursement par foyer (même nom, prénom, même adresse) En dehors des demandes de règlement, il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou orale concernant le fonctionnement de ce jeu-concours. ARTICLE 12 : LITIGES Les Participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents désignés selon le Code de Procédure Civile. Toute question d’application ou d’interprétation du règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser, sera tranchée souverainement, selon la nature de la question, par Glénat et Lock Academy, dans le respect de la législation française. Les contestations ne sont recevables que dans un délai d’un mois après le tirage au sort du jeu-concours « #4BakerStreet ». Toute demande de contestation doit être adressée, par voie postale, à l’adresse suivante : GLENAT EDITIONS Jeu-concours « #4BakerStreet » Immeuble Diderot 39 rue du Gouverneur-Général-Eboué 92130 ISSY LES MOULINEAUX EXTRAIT DU REGLEMENT : Jeu-concours « #4BakerStreet », gratuit sans obligation d’achat, valable du 05/09/2016 au 22/09/2016 à minuit, ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine, Corse comprise (une seule participation autorisée par personne). Pour participer au jeu-concours, les Participants sont invités à poster un message comprenant le hashtag #4BakerStreet entre le 05/09/2016 et 22/09/2016 minuit (date et heure françaises de connexion faisant foi) sur Facebook, Twitter ou Instagram. Le règlement complet est disponible le site http://www.ventsdouest.com/. Il sera communiqué gratuitement à toute personne en faisant la demande. Conformément à la Loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous concernant, dont les sociétés organisatrices du jeu-concours sont destinataires. Pour l’exercer, écrivez à l’adresse suivante : GLENAT EDITIONS / Jeu-concours « ##4BakerStreet » / Immeuble Diderot - 39 rue du Gouverneur-Général-Eboué - 92130 ISSY LES MOULINEAUX
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vents dest vents douest mouvements de femmes et ... AWS 

This particular Vents Dest Vents Douest Mouvements De Femmes Et Feminismes Anticoloniaux Genre Et. Developpement Rencontres PDF start with Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional informati










 








REGLEMENT DU JEU-CONCOURS - Vents d'Ouest 

5 sept. 2016 - Le participant, si mineur, dÃ©clare et reconnaÃ®t qu'il a recueilli l'autorisation ... participation d'une personne mineure est effectuÃ©e sous l'entiÃ¨re ...










 








Vents 

Lequel de ces Ã©noncÃ©s est vrai ? a) L'air se dÃ©place d'une rÃ©gion oÃ¹ sa masse volumique est faible. (zone de basse pression) vers une rÃ©gion oÃ¹ sa masse.










 








REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...










 








REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.










 








Vents creux 

La femme écrit, elle fait suite à la rupture, comme celle que le ciel déchire par l'éclair. Ni juge d'elle-même, ni du temps perdu, un corps quitte la scène. Elle,.










 








Vents creux 

les falaises éventées et leurs parois d'écume en dentelle. Entre le bleu de la mer et la verdure inachevée, elle remarque : La rencontre d'un complice bouscule un creux qui n'était jusqu'à présent ni obstacle ni appui. Un ventre comme une île suspend










 








reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...










 








REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...










 








reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...










 








REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...










 








REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si










 








reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...










 








REGLEMENT - Mutuelles du soleil 

25 oct. 2017 - 36/36 bis av. MarÃ©chal Foch (SiÃ¨ge Social). CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. Mutuelles du Soleil Livre III. RÃ©gie par le Livre III du Code de la ...










 








REGLEMENT DU CONCOURS 

8 nov. 2017 - 16Ã¨me Ã  60Ã¨me place : Un jeu Wipeout Omega Collection (sous forme d'un code de tÃ©lÃ©chargement numÃ©rique). Les lots seront adressÃ©s aux ...










 








REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

La sociÃ©tÃ© AIGLE INTERNATIONAL S.A., (au capital de 34 004 000 â‚¬) dont le siÃ¨ge social est situÃ© 17/23 rue St Denis, 92 513 BOULOGNE BILLANCOURT ...










 








reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp










 








REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon










 








reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...










 








REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.










 








REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...










 








REGLEMENT DU JEU 

OBJET. Cette application est une version de dÃ©monstration qui n'a pour seul objet que de donner un exemple de jeu rÃ©alisÃ© par So-Buzz. Aucun lot n'est en jeu ...










 








reglement du jeu 

(date et heure de connexion de France mÃ©tropolitaine faisant foi.) ARTICLE 3 - Participation. 3.1. ... La SociÃ©tÃ© Organisatrice se rÃ©serve le droit de procÃ©der Ã  toutes vÃ©rifications qu'elle jugera utiles relatives ..... informatique dans le c










 








Reglement du turnooi FR 

sportive que dans d'autres locaux, qui sont mis Ã  la disposition des participants. ... Pendant la 2Ã¨me tour de classification et les finales (quand il ne s'agit pas de ...
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Report REGLEMENT DU JEU-CONCOURS - Vents d'Ouest
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